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            FICHE DE RECRUTEMENT ENSEIGNANT(E) VACATAIRE  
EN MILIEU PENITENTIAIRE 

Vacations d’enseignement en milieu pénitentiaire  
Discipline(s) : EPS 

Unité locale d’enseignement de : CP Varennes-le-Grand 

Cadre réglementaire 
- Convention interministérielle du 15 octobre 2019 Justice / Education Nationale  
- Circulaire du 09 mars 2020 relative à l’enseignement en milieu pénitentiaire 
- Articles L111-1, L121-2, L122-5 du code de l’éducation  
- Articles 717-3, 88 àD92, D436, D514-516 à D518 du code de procédure pénale 

Conditions d’exercice 

- Nombre maximum d’heures de vacation hebdomadaire : 4 heures 
- Créneau(x) : mardi et jeudi ou vendredi matin (2h par séance) 
- Nombre maximum de semaines annuelles : 35 

- Niveau(x) d’enseignement : 

☐ Niveau I (DELF) ☐ Niveau I ☐ Niveau II (CFG) ☐ Niveau III (CAP/DNB) ☐ Niveau IV (DAEU/BAC) 

☒  Multi-niveaux Enseignement transversal mineurs 

- Enseignement à des groupes de 5 à 12 détenus : ☐ majeurs  ☒  mineurs 

- Rémunération en HSE au taux statutaire 

Profil attendu 

 
Sous l’autorité fonctionnelle du Proviseur de l’UPI le professeur devra mettre en œuvre un enseignement qui vise 
l’acquisition de compétences des référentiels Education nationale. 
Il participera activement aux échanges d’informations avec le ou la Responsable Local(e) de l’Enseignement et se 
rendra disponible au besoin pour participer aux réunions pédagogiques de l’Unité Locale d’Enseignement.  
Missions 

- Mettre en œuvre un enseignement adapté aux besoins des apprenants et au milieu pénitentiaire, 
- Analyser les acquis et les besoins des apprenants, 
- Définir des contenus d’enseignement référés aux programmes officiels, 
- Organiser le suivi et l’évaluation des acquisitions des apprenants, 
- Préparer aux examens et/ou produire des attestations de compétences, 
- Assurer l’échange d’information avec le RLE et l’équipe pédagogique en place. 

Compétences requises 
- Avoir anticipé les contraintes inhérentes aux conditions d’enseignement (enfermement), 
- Conduire ses interventions dans le respect des règles du milieu pénitentiaire, 
- Maîtrise de soi, discrétion, adaptabilité, 
- Capacité à prendre de la distance par rapport au profil du public accueilli, 
- Qualité de communication, 
- Capacité d’ouverture aux innovations dans les domaines pédagogiques, 
- Capacité à travailler en équipe, dynamique partenariale. 

Candidatures 

A transmettre à : 

- Proviseur de l’UPI : alan.letocart@justice.fr et Proviseure adjointe de l’UPI : noémie.pelisset@justice.fr  
- Responsable local(e) de l’enseignement : rle.cp-varennes-le-grand@justice.fr  
- Secrétariat de l’UPI : upi.disp-dijon@justice.fr  

 

Contact 

- Responsable local de l’enseignement : Pascal VANKENHOVE 
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